
POUR PLUS D’INFORMATIONS :
Contactez votre interlocuteur habituel au sein du SPST 19-24

Suivez notre actualité

www.spst19-24.org

Des saisonniers dans votre équipe ? 
Nous venons chez vous 

pour les former et les sensibiliser !

GAGNEZ DU TEMPS 
AVEC VOS SAISONNIERS

Mutualisez vos moyens pour accompagner 
efficacement vos saisonniers



GRANDE DISTRIBUTIONHÔTELLERIE DE PLEIN AIR HÔTELLERIE - RESTAURATION TOURISME

OBJECTIFS

Identifier les RISQUES dans leur environnement de travail

Éviter et diminuer les accidents de travail

Être acteur de leur SANTÉ et SÉCURITÉ

AVANTAGES
La sensibilisation remplace la visite d’embauche (cf le schéma des bénéficiaires)

Vos salariés n’ont pas à se déplacer

Vous gagn psez du tem

BÉNÉFICIAIRES

GROUPES DE 8 À 12 PERSONNES 
DURÉE : 1h

+ de 45 jours- de 45 jours

AVEC risque particulier
(art R.4624-23)

EXAMEN MÉDICAL 
D’EMBAUCHE

Durée du contrat

SANS risque particulier

SENSIBILISATION TOUS 
LES 2 ANS


